LOT PROGRESSIF /

REGLEMENTS

Une autorisation des propriétaires des lieux ou auront lieu les tirages est requise, et le
lieu doit étre indiqué dans la publicité.

Les tirages doivent se tenir le méme jour, a la méme heure, chaque semaine.

Les reglements de la Régie des alcools, des courses et des jeux du Québec (RAC))
doivent étre affichés au lieu des tirages.

Le permis est valide pour une période d’un an a compter de sa date de délivrance.

Si la carte tirée n’est pas U'As de coeur, la personne gagnante remporte uniquement le
lot de la semaine.

Si la personne gagnante tire 'As de cceur, elle remporte a la fois le lot de la semaine et
le lot progressif.

Les participantes et participants doivent avoir 18 ans ou plus et habiter au Québec.

Les personnes responsables de Uorganisation et de 'administration ne peuvent
prendre part au tirage.
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